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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Elle veille également à supprimer les entraves à l’emploi des salariés âgés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement ayant pour objectif de supprimer les entraves à l’emploi pour les seniors (en 
instaurant par exemple plus de souplesse pour les temps partiel, les CDD), afin de pouvoir mieux 
conjuguer vie professionnelle et retraite.


